
1 

 
 

 
 

CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  FFIINNAALL  

DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  DDUU  2244  JJUUIINN  22001155 
 
Le Conseil Communautaire du Sud-Ouest Ami®nois sóest r®uni le 24 Juin 2015 à 19h00 en la salle 
des Fêtes de Thieulloy-l óAbbaye, sous la Présidence d' Alain DESFOSSES. 
 
Délégués titulaires  : NOBLESSE Albert, BAILLEUL Dominique, ROUILLARD François, FORMET 
Thierry, LENEL Marcel, VAN DYCKE Roseline, HEBERT Thierry, DESBIENDRAS Alain, 
THIVERNY, François, DUPUIS Éric, MICHEL Géraldine, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, POIRE 
Jean-Paul, DUTITRE Philippe, GUILBERT Jackie, STOTER Jean-Jacques, BOUCRY Firmin, BON 
Linda, ROBITAILLE Pierre, LOUIS Claude, DE SAINT GERMAIN Lyliane, LOUART Usmée, 
CHELLE POIRET Sabine, TEN Alexis, GUILBERT Joël, DESFOSSES Alain, GOETHALS Eddy, 
LOUVARD Annie, BODERAU Etienne, FROIDURE James, SINOQUET Céline, SANGNIER Bertille, 
DOINEL Richard, LEFEUVRE Jannick, DESPREAUX Xavier, AVET Hubert, NOPPE Robert, 
DENEUX Gérard, CHARBONNIER Sylvain, COSETTE Jean-Paul, TURLOT Jean-Marie, MAGNIER 
Dominique, DEMARQUET Jean-Pierre, QUILLENT Jean-Claude, SAELENS Willy, DELAIRE Rose-
France, TRABOUILLET Romuald, LEDAIN Rose-Marie, AUZOU Emmanuel, DóHAILLECOURT 
Bernard, DEWAELE Marc, DUFEUILLE Martine, SNAUWAERT Jean-Marie, LABESSE Jean-Marc, 
NOUGEIN Laurence, GAILLET Gérard, CAUX Gaël, VILTART Vincent, LEROY Loïc, CALIPPE 
Sylviane, HESSE Hervé, MORAIN Bernard, WATELAIN Philippe, HETROY Maxime, MARIAGE 
Bruno.  
 

Délégués suppléants ayant pouvoir de leurs titulaires  : COLIN Jacqueline (suppléante de 
CHOPIN Jean-Pierre), KOTODZIEJ Janick (suppléant de VASSEUR Dany), FERTEL Jean-Jacques 
(suppléant de BOSREDON Philippe), PERTRISSARD Lucette (suppléante de DOINEL Michel), 
LEPINE Patrick (suppléant de LECLERE Jean-Claude), FOLLET David (suppléant de GERAUX 
Christophe), VASSEUR Céline (suppléante de CORDIER Michel).  
 

Délégué titulaire ayant donné pouvoir  : LOEUILLET Paulette (pouvoir à BAILLEUL Dominique), 
DESMAREST Gérard (pouvoir à DENEUX Gérard). 
 

Etaient absents ou excusés  : VAUDET Déborah, SOUMILLON Gilles, LESUR Alain, CELISSE 
Gérard, DUMEIGE Yannick, FURGEROT Christian, PASCHAL Benoît, MORARD Jérémie, 
MICHAUX Colette, BLAREL Marc, PERIMONY Yves, LECLERCQ Geneviève.  
 
Secrétaire de séance  : Céline SINOQUET. 
 
 
Ordre du jour  :  
 

1. Direction  

1.1. Approbation du compte-rendu du Conseil Communautaire qui sóest r®uni en sessions les 14 et 

15 avril 2015. 

1.2. Modification du tableau indicatif des emplois 

1.3 Répartition du Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et 

Communales (FPIC). 

2. Voirie  
2.1. Convention technique et financi¯re pour la r®alisation dóun accès sur le giratoire de la RD 920 

sur le territoire de Croixrault. 

3. Finances  
3.1. Indemnités du receveur  

4. Culture  
4.1. Tarification du billet de sorties 2015-2016  

5. Social  
5.1. Prise de compétence MARPA 

5.2. Délibération modificative n°1 î Budget principal 
 

6. Piscine  
6.1. Modification de lóAP î CP  
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7. Urbanisme  
7.1. Cr®ation dóun service commun EPCI, communes membres pour lóinstruction des autorisations 

et actes relatifs ¨ lóoccupation des sols.  

8. Informations du bureau  
 

9. Questions diverses  

10. Lieu du prochain conseil communautaire  

 
******************************************** 

 
 

Le quorum étant atteint le Président ouvre la séance, mais avant de débuter la réunion il  fait 
observer une minute de silence suite au décès de Désiré DEVIENNE. 

 

Le Président remercie Hervé HESSE, maire de la commune dóaccueillir le Conseil 
Communautaire. Il rappelle que la séance est enregistrée et demande à chaque personne 
souhaitant prendre la parole de d®cliner son identit® et la commune quóelle repr®sente, puis il invite 
le Conseil Communautaire à désigner un secrétaire de séance. Céline SINOQUET commune 
dóHornoy-le-Bourg, propose sa candidature que le Conseil investit ¨ lóunanimit®. 

 
 

1. Direction  

1.1. Ajout de quatre points suppl®mentaires ¨ lóordre du jour de la s®ance. 

Le Pr®sident propose ¨ lóAssembl®e lóajout de quatre points suppl®mentaires ¨ lóordre du jour de 
la séance portant sur :   
 

¶ modification du tableau indicatif des emplois : service prestation informatique 

¶ accord local fixant la représentativité des conseillers communautaires 

¶ protocole transactionnel dans le cadre dóune proc®dure contentieuse 

¶ délégation au président : signature des actes relatifs ¨ la cession et ¨ lóali®nation de biens 

immobiliers.  

 
En lóabsence de remarques, le Pr®sident soumet au vote la modification de lóordre du jour de la 
séance.   

 

Le Conseil Communautaire unanime  invite son Président à ajouter les points repris  
ci -dessus ¨ lóordre du jour de la s®ance. 

 

 

1.2. Approbation du compte -rendu du Conseil Communautaire tenu en 

session les 14 et 15 avril 2015. 

Alain Desfosses, Président, demande à l'Assemblée de se prononcer sur le compte-rendu du 
Conseil Communautaire tenu en session les 14 et 15 avril 2015. Aucune remarque nóest formul®e. 
Le compte-rendu est adopté à l'unanimité. 
 

 
1.3. Modification du tableau indicatif des emplois  

Le Président propose à lóAssembl®e de se prononcer sur la cr®ation des postes ci-dessous :  

¶ Tourisme : cr®ation dóun poste dóadjoint administratif de 2ème classe - 35 h 00 hebdomadaire 

à compter du 1 août 2015. 

¶ Petite enfance : cr®ation dóun poste dóadjoint technique de 2ème classe î 15 h 00 

hebdomadaire à compter du 1er septembre 2015 (portage repas). 
 

En l'absence  de remarques, le Pr®sident soumet ce point au vote de lóAssembl®e. 
 

Le Conseil Communautaire unanime approuve la modification du tableau indicatif des 
emplois ci -dessus.  

 

1.4. Répartition du Fonds National de Péréquation des Ressources 

Intercommunales et Communales (FPIC).  
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Le Président rappelle ¨ lóAssembl®e que les communes ont ®t® destinataires dóun courrier de la 

Préfecture il y a environ un mois, mentionnant un montant alloué à la commune au titre du FPIC. Il 

rappelle quóil existe trois solutions pour la répartition de ce fond :   

¶ adopter le principe proposé par lóEtat, 

¶ prélever 30% du FPIC au bénéfice de la CCSOA,  

¶ affecter la totalité du FPIC à la CCSOA. Cela nécessite une délibération adoptée à 

lóunanimit® de lóorgane d®lib®rant de lóEPCI. Par ailleurs, les communes devraient délibérer 

sur ce point avant le 30 juin. Eu égard au calendrier, restent les deux premières solutions. Il 

tient à souligner que les Vice-présidents et le bureau se sont prononcés pour un se sont 

prononcés pour un prélèvement de 30 % au profit de la CCSOA. 
 

Il souligne que dans le tableau récapitulatif qui a été distribué, sont reprises les simulations de 

répartition à la majorité des deux tiers à hauteur de 20% (2014) et 30% (2015), et que lóan dernier, il 

a été opté pour une répartition à la majorité des deux tiers à hauteur de 20% (seuil maximum en 

2014) et demande de constater que même, si le curseur est mis à 30%, les communes percevront 

plus quóen 2014. Il fait remarquer également que le volume du Fonds PIC a augmenté, très 

probablement pour compenser quelque peu  la baisse de la DGF et invite lóassembl®e ¨ en 

débattre. 
 

Romuald Trabouillet, commune de Poix-de-Picardie, demande si au vu des revenus 

complémentaires perçus suite à lóaugmentation de la fiscalité, il est nécessaire de prendre 30 % sur 

la part commune, sachant que celles-ci nóont pas forc®ment augment® leurs imp¹ts. 
 

Le Pr®sident rappelle quóen ressources financi¯res, nous ®tions ¨ moins 500 000 ù lors du vote du 

budget, compensé en partie par la fiscalité à hauteur de 100 000 ù et rappelle que la Communauté 

de Communes intervient pratiquement dans toutes les communes, en tous les cas pour ces 

dernières années dans le cadre de lóOPAH, quóil y a de gros investissements comme la piscine, le 

cinéma, les Maisons de Santéè.. 
 

Sylvain Charbonnier, commune de Molliens-Dreuil, demande toujours par rapport au FPIC, quel a 

été le montant voté lors du budget 2015. 
 

Le Président répond que les crédits 2014 ont été reportés, soit 204 000 ù au total. 
 

Sylvain Charbonnier, constate que si nous appliquons le taux 30%, la CCSOA percevra 100 000 ù 

de plus quóinscrit au budget.    
 

Le Pr®sident r®pond quóeffectivement en appliquant le taux de 30%, la CCSOA toucherait 304 000 ù 

contre 212 961 ù si lóon reste dans le reversement de droit commun. En 2014, le conseil 

communautaire a valid® lóapplication de la d®rogation au 2/3 ¨ 20%. 
 

Sylvain Charbonnier insiste sur le fait quóil ne revient pas sur le taux mais souhaite parler en euros. 

Il précise que même si on reste au taux de 20%,  la CCSOA touchera plus quóen 2014 car le 

montant même du FPIC a augmenté.  

Ainsi, si on applique les 20%, la CCSOA touchera 274 000 ù, soit 60 000 ù en plus que le 

reversement de droit commun et si on applique les 30% ló®cart sera de 100 000 ù. Il lui semble que 

les 20% soient largement suffisants et rejoint à ce titre Romuald Trabouillet.  
 

Le Président répond quóeffectivement en 2014, nous avons appliqué le taux maximum de 20% et 

que cette année il est proposé le taux maximum de 30% afin de financer les équipements 

communautaires. 

 

Thierry Hébert interpelle M. Charbonnier en lui demandant à son tour combien il a inscrit à son 

budget 2015. Reprenant la démonstration de ce dernier, il démontre que la commune de Molliens-

Dreuil touchera elle aussi quoi quóil en soit plus quóen 2014. 
 

Jean-Jacques Stoter, commune de Briquemesnil-Floxicourt tient avant tout donner des nouvelles 

suite ¨ lóaccident só®tant d®roul® lóapr¯s-midi sur le site SAMARA.  
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Par rapport au fonds FPIC, il tient à souligner que ce qui est proposé est du gagnant-gagnant, car la 

Communauté de Communes en passant à 30% va forcément générer une recette supplémentaire 

qui viendra habilement compenser des dépenses supplémentaires, ou par exemple lóamiante a fait 

augmenter lóaddition pour le cinéma.  

Par contre, côté commune, compte-tenu des montants allou®s et de lóapplication dóun coefficient 

supérieur pour la Communauté de Communes, chaque commune va percevoir légèrement plus que 

lóan dernier. 
 

Le fait que la Communauté de Communes prenne 10 points de plus, nóaffecte pas la recette 

communale, car les communes qui ont dans la préparation de leur budget budgétisé moins, auront 

au final davantage et cela au même titre que la Communauté de Communes. 
 

Romuald Trabouillet tient à souligner que les communes ont également subi des recettes en moins 

par rapport aux dotations de lóEtat, celle-ci va être la bienvenue et précise que les communes sont 

aussi des acteurs du territoire et maintient sa proposition à 20%. 
 

Sylvain Charbonnier, tient à faire remarquer quóen gardant le taux de 20%, le gâteau est réparti de 

manière équivalente, mais quóavec 30% cela repr®sente +15% pour sa commune et 45% pour la 

CCSOA. 
 

En l'absence  de nouvelles remarques, le Pr®sident soumet ce point au vote de lóAssembl®e. 
 

Le Conseil Communautaire par 62 voix POUR et 11 voix CONTRE (QUILLENT Jean -Claude, 
TRABOUILLET Romuald, AUZOU Emmanuel , LEDAIN Rose -Marie, DUFEUILLE Martine, 

GAILLET Gérard, MARIAGE Bruno, VILTARD Vincent, CHARBONNIER Sylvain, SNAUWAERT 

Jean-Marie, DóHAILLECOURT Bernard), opte pour une répartition à 30% du FPIC.  

 
 

2. Voirie  
2.1. Convention technique et financière pour la réalisat ion dóun accès sur le 

giratoire de la RD 901  sur le territoire de Croixrault.  
Le Pr®sident informe lóAssembl®e que dans le cadre de la r®alisation des travaux de voirie et 
réseaux divers pour le futur centre aquatique, il convient dóintervenir sur la voirie départementale et 
quó¨ ce titre, nous devons signer une convention technique et financière à intervenir avec le 
Département de la Somme. 
 

En l'absence de remarques, le Pr®sident soumet ce point au vote de lóAssembl®e. 
 

Le Conseil Communautaire unanime i nvite son Président à revêtir de sa signature la 
convention technique et financière à intervenir avec le Département de la Somme.  

 
 

3. Finances  
3.1. Indemnités du receveur   

Le Pr®sident propose ¨ lóAssembl®e dóattribuer au Receveur de la Communaut® de Communes les 
indemnités de conseil et de confection de documents budgétaires auxquelles il peut prétendre. 

En l'absence de remarques, le Pr®sident soumet ce point au vote de lóAssembl®e. 
 

Le Conseil Communautaire unanime d®cide dóattribuer au Receveur les indemnit®s de 
conseil et de conf ection de documents budgétaires.  

3.2. Délibération modificative n°1 î Budget principal  

Le Pr®sident propose ¨ lóAssembl®e de lóautoriser ¨ r®aliser les mouvements de cr®dits ci-dessous 
sur le budget principal de la CCSOA et tient à préciser quóil convient de lire pour la commune de 
Croixrault : chemin du Rilon et non rue de Bussy. 
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En l'absence de remarques, le Pr®sident soumet ce point au vote de lóAssembl®e. 
 

Le conseil communautaire unanime après en avoir délibéré, invite son Président à  réaliser 
les mouvements de crédits à hauteur 112 000  ù sur le budget principal.  

 
 

 

4. Culture  
4.1. Tarification du billet de sorties 2015 -2016  

Le Pr®sident propose ¨ lóAssembl®e de fixer le tarif du Billet de Sorties pour la saison 2015-2016 et 

les suivantes. Sur proposition de la commission « culture », il propose de fixer le tarif du billet de 

sorties pour la saison 2015-2016 et les suivantes comme suit : 10 ù pour un Pass individuel, 15 ù le 

Pass Duo et gratuité pour les enfants de moins de 16 ans.  
 

En l'absence de remarques, le Président soumet ce point au vote de lóAssembl®e. 
 

Le Conseil Communautaire unanime après en avoir délibéré, adopte la tarification  
 reprise ci -dessus.  

 

 


